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PRÉFES DES PYKREIRKES-ATLANTIQUES, Chevalier de la Lépion d'Fonneur, 

la loi du 19 Découtre 1417 relative aux établiseomeurs dangereux, inselusres & , 
cu incomnodes ; 

      

le décret N° 64-303 du Icr Avril 1664 relarif aux Staslisecments drigeretzr, 
inselubras ou inconnodes ct notarment son azticle 20 : 

  

instai- 
ler st à eyploiter pour le compte du Syndicat Irtercommunel d'An“ CUERT Et 
d'Equipement de l'Agglouétation de FAU - (SIAMELAP) - une usine d'in ation 
d'ordures minañëres sur le territoire ce ia commune de LESC4R, zone inéustriel 
le INDUSPAL, ef notemment son article 4 fixant un diloi de deux ant À compier 
de Ta notification de l'arrêté pour l'enverturc de l'usine : 

l'urrêté piéfecroral du 24 Hai 1972 auforisant La SOCTRTE DECREMONS ë 
& 

  

    

    

    

les letires du 26 Mai 1972 notifiant l'arrêté pricité à la SOUTETE PECRE"ONT 
et au Présidunt du Syndicat Interco-munal d'Anfnagsaront ét d'Equipsrent de 
l'Apclomération de PAU - (STAMELAP) + ; 

12 délibération du 25 Janvier 1974 du comité syndical du Syndicat TIntarccuvu.al 
A'Aménagemant et d'Equipement de j'Asplomération de PAU (SLAPELAP)- décident 
de confier la construction de l'usine d'incinération de LESCAR à le Socifté 
Anonyre de Traitement Industricl des Cadoues-(1RYGA)+ ayant son siège 45, rue 
Cortambart — PARIS 16°, qui avait arquis en 1973 le d£partemont ‘ordures wine 
gères" de la SOC'ETE DEGREMONT ; 

  

le lettre du 27 Mai 1974 par laquelle le Présicent du Syndicat Tntercormunal 
d'Aménagement et d'Equipemont de l'Agalomération de YU — (SIAMELAÏ) — sipnale 
que l'usine n'a pu être mise en service dans 12 délai de denx ans susviré pour 
les raisons ci-cprès, et sollicite en conséquence, une proromation d2 ce délai : 

l — la Société pour l'étude, 12 protection et l'aménagement de la nature 
dans le Sud-Ouest - (SEPANSO) - ayant formulé des observations dès 
1972, sur les risques de poilution de l'atmosphère par l'ecide 
chlorydrique, le Syndicat Intercommunal d'Aménagement et d'Equire- 
ment de l'Agglomération de PAU — (SIAMELAP) - a engagé des études 
techniques complémentaires sur ce point. 

2 - selon les conclusions de ces études le comité syndical du SIAMELAP, 
lors de sa réunion du 24 mai 1974, a décid# d'adopter un procédé de 
lavage de fumées de grande efficacité. 
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+ Considérent en outre, que la Sociccé pour l'étude, a protection et ] de La nature dans le Sud-On — CSEPANSO) + à déposé, 1e 21 no 1973, devant Le Tribensl Adniniseret © de TAU, un recorrs donvadant le ursis À exécution ot l'ainulation de l'arrêté préfoctorr1l du 21 sentorbre 1974 arcordint le parmis de construire L'usine d'inciné$ration ; 

  

intcement     

    
    

   

    

Considérant que Je Tribunal Aninistrrtif de PAT & rejeté 
exécution par déc: du 29 svril 1974 et qu'il ne s' 
sur le foné de l'affaire ; 
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du fait &2 l'existence du sacouxe tendant au sur: srécution 
Considéran 

5 ë 
était fondé & ne pas enpagtr Îlce gros travaux: da l'urine L 
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Considérent que ces divers motifs justifiant lé retard apporté à l'ouverture de l'usine et par voie de conséquence 1'octroi de nouvesuz dilsis 3 

    

ARRETE 

IER - Le bénéfice de l'autoris2tion accordée pari l'arêts préfoctor:1 vise du 24 mai 1972 à la SOUTEÏT DCREMONT à l'effet d'installer ct d'exploiter pour le counte du SIAMEL'P une usine d'incinéretion d'ordures ménapërer © LEGHAR est renorr: sur la Société TXIGA dont lu elèse est 45 jue lortamert PARTS 16° qui a été sulséitute à la SOCIFTE DEC HONT, puur l'exécution de ce projet, 

    
  

      

ARTICLE 2 - Le délai fixé par l'article 4 de l'arrêté préfectoral susvisé cu 24 mai 19/2 est proronë jusqu'au 21 mai 1975. 
  

î ARTICLE 3 4. Le Secrétaire C£néral des Pyrénées-Atlantiques, 
M. 1e Maire de LESCAR, 

sont chargés d? l'exécution du-présent arrêt: dunt ue arvliotion est cdrersée à: 

— M. le Président du Syndicat Intercommal d'Aménagement et 
d'Equipement de 1'Agglomiration de PAIN. 

— M. le Directeur de la SOCIETE TRIGA. 
æ 7 M. l'Inspecteur des Etablissewsnt Classées, 

— M. le Directeur Départemental de l'Equiper-nt. 
7 M. le Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale. 
— #. le Directeur Départemental du Travaii et de i'Erploie. 
- M. 1'Inspecteur Départemental des Services d'Iucendie et de Secours. 

  

2 7 HANIOZ , PAU, Je i. fui EE 
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Vario LE PREFET, 
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